
 

MAIRIE DE  
ST MAURICE                   
MONTCOURONNE 

COMPTE RENDU  
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

 
CONVOCATION : 
04/12/2012 
AFFICHAGE :  
04/12/2012 
Conseillers en 
exercice : 
14     

 
 
 
L'an deux mil douze, 
 
Le lundi 10 décembre à 19 h 00 

Présents : 9 
 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué s'est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Serge ZUMELLO, Maire. 

Votants : 10 PRESENTS : MM. ZUMELLO ROCHER BLANCHARD DILLMANN 
BRANGER, HEMERY, HIBON, CAILLON, ADOLF 

 
 
 
 

ABSENT(S) EXCUSES : M BERRICHILLO pouvoir donné à M BLANCHARD 
ABSENTS : M. BONNEMAISON-LENORMAND BOERLEN MONTI 
SECRETAIRE : Mme HIBON 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : 

INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AU RECEVEUR MUNICIPAL ANNEE 2012 
 

 

Conformément à l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, en application des dispositions de 
l’article 97 de la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 et du décret n° 82-979 du 19 novembre 1982, la 
collectivité attribue chaque année au comptable public une indemnité de conseil. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (7 POUR, 2 CONTRE Mmes 
DILLMANN, CAILLON, 1 ABSTENTION M. BLANCHARD) 
 
DECIDE d’attribuer à Monsieur JAOUEN Fabrice, Trésorier Municipal de Dourdan du 1er janvier 
2012 au 30 juin 2012 inclus une indemnité de Conseil et de Gestion pour l’année 2012 d’un 
montant brut de 239,49 € soit un montant net de 220,69 € ainsi qu’à Madame de PUISSEGUR, 
Trésorier Municipal de Dourdan du 1er juillet 2012 au 31 décembre 2012 d’un montant brut de 
239,49 € soit un montant net de 220,69 €. 

DIT que les crédits sont prévus au budget 2012 à l’article 6225. 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

Les travaux de reconstruction de la salle polyvalente ont débuté début décembre et devraient 

s’achever à la fin du 1er trimestre 2013. 

 

Le conseil municipal a décidé de prêter « le Bidon », à titre gracieux et de manière 

exceptionnelle, au Comité des Fêtes pour l’organisation du Noël des Enfants. A cette occasion, 

le CCAS participera pour un montant de 100 €. 

 

Le conseil municipal a décidé de mettre en location le terrain récemment acheté. Une 

proposition est à l’étude. 

 

La séance est levée à 20h00. 


